
Quels sont les KPI RH conformes et obligatoires dans le secteur
financier luxembourgeois ?

Réponse courte

Les établissements financiers luxembourgeois doivent obligatoirement suivre et documenter des indicateurs RH

spécifiques couvrant six domaines clés : conformité réglementaire (90% minimum de formations obligatoires

réalisées), gestion des risques RH, gouvernance et fit & proper, diversité (40% minimum du genre sous-représenté

aux postes de direction), santé-sécurité, et développement des compétences (minimum 40h/an/salarié de formation).

Ces KPI doivent être adaptés à la taille et au profil de risque de l'établissement.

Définition

Les KPI RH (Key Performance Indicators) sont des indicateurs quantitatifs et qualitatifs obligatoires permettant de

mesurer et documenter la conformité des pratiques RH avec les exigences légales et réglementaires du secteur

financier luxembourgeois.

Ces indicateurs constituent des outils de pilotage et de contrôle exigés par la CSSF pour démontrer la bonne

gouvernance des ressources humaines et la maîtrise des risques associés.

Conditions d’exercice

L'employeur doit mettre en place un système documenté de suivi des KPI RH, validé par la direction et le comité de

direction, conformément aux articles L.414-1 à L.414-7 du Code du travail.

Le système doit garantir la protection des données personnelles (RGPD), l'égalité de traitement (L.241-1), et

l'encadrement humain des processus automatisés (L.261-1).

La délégation du personnel doit être consultée sur les indicateurs relatifs aux conditions de travail et à la formation (

L.414-3).

Modalités pratiques

Les KPI obligatoires se répartissent en six catégories :
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Conformité réglementaire

Taux de réalisation des formations obligatoires

Taux de conformité des dossiers du personnel

Suivi des habilitations professionnelles

Gestion des risques RH

Taux de rotation sur postes sensibles

Délai moyen de remplacement des fonctions clés

Incidents de non-conformité RH

Gouvernance et fit & proper

Pourcentage de personnel évalué

Délais de traitement des dossiers

Taux de renouvellement des évaluations

Diversité et inclusion

Ratio hommes/femmes par niveau

Écarts salariaux par genre

Taux de promotion par catégorie

Santé et sécurité

Taux d'absentéisme

Accidents du travail

Suivi médical obligatoire

Développement professionnel

Heures de formation par salarié

Taux d'entretiens annuels réalisés

Plans de développement actifs

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :
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Réviser les KPI trimestriellement avec la direction et la conformité

Automatiser la collecte des données tout en maintenant un contrôle humain

Documenter les processus de calcul et d'analyse

Former les managers à l'utilisation des indicateurs

Prévoir des seuils d'alerte et plans d'action correctifs

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.414-1 à L.414-7 (obligations de suivi RH)

L.241-1 à L.241-11 (égalité de traitement)

L.261-1 (protection des données)

L.312-1 à L.312-8 (formation professionnelle)

Loi du 5 avril 1993 sur le secteur financier :

Art. 38-2 (fit & proper)

Art. 5 (obligations de gouvernance)

Circulaires CSSF :

12/552 (gouvernance interne)

20/759 (gestion des risques)

17/658 (administration centrale)

Le non-respect des obligations de suivi et reporting des KPI RH peut entraîner des sanctions de la CSSF pouvant aller jusqu'au retrait

d'agrément. Une documentation rigoureuse et actualisée est indispensable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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